
      

      

      
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

ARRETE MODIFICATIF 

ARTICLE 1er :  

Le jury du concours commun externe de secrétaire administratif de classe normale, organisé au titre de l'année 2025, 
est composé comme suit : 
 
Présidente : Madame CELABE Marie-Béatrice – DGS adjointe – Université de Bordeaux – 33 TALENCE 
 
Vice-président : Monsieur MANDEMENT Jean-Claude – Attaché principal – Rectorat – 33 BORDEAUX 
 
Membres :  
Madame BLONDLOT Stéphanie – SA classe exceptionnelle – DIR SG SO – 33 BORDEAUX 
Madame BRAHAMI Aline – Attachée principale – Rectorat – 33 BORDEAUX 
Madame CHOPELET Christine – Greffière principale – Cour d’Appel (TJ de la Rochelle) – 17 POITIERS 
Madame DAMON Carole – Attachée – Rectorat – 33 BORDEAUX 
Madame DOLEANS Manon – Attachée – SGCD 33 – 33 BORDEAUX 
Madame DRAPIER Aurélie – Attachée principale – DREAL – 33 BORDEAUX 
Monsieur GUINEE Jocelyn – Attaché hors classe – SGCD 33 – 33 BORDEAUX 
Madame ARNAUD DOUVILLE Alison – Attachée – Direction Zonale de la Police Nationale (DZPN) – 33 BORDEAUX 
Monsieur JOURDAN Eric – Attaché – Rectorat – 33 BORDEAUX 
Madame MORARD-LOGEAIS Flavie – Attachée principale – DSDEN 33 – BORDEAUX 
Monsieur PECHEUX Eric – Attaché – Collège Félix Arnaudin – 40 LABOUHEYRE 
Monsieur PELLOQUIN Grégory – Attaché – DSDEN 33 – BORDEAUX 
Madame PRABONNE Charlène – Attachée principale – DSDEN 40 – LANDES 
Monsieur PROVOST Yann – Attaché principal – Lycée Gustave Eiffel – 33 BORDEAUX  
Monsieur RAMONATXO Henri – Attaché principal – SGAMI Sud-Ouest – 33 BORDEAUX 
Madame RAVAILHE Sophie – Attachée principale – SGCD 47 – 47 AGEN  
Madame REUTER Marie-Cécile – Attachée principale – Collège des Lavandières – 64 BIZANOS 
Madame ROBERT Mélanie – Attachée – Lycée du Barp – 33 LE BARP 
Madame RODIER Nadège – Attachée principale – Centre Ministériel de Gestion (CMG) – 33 BORDEAUX 
Monsieur SERVANT Philippe – Ingénieur d'études de classe normale – Rectorat – 33 BORDEAUX 
Monsieur UTECHT Elie – Attaché – Rectorat – 33 BORDEAUX 
Monsieur ZICKO Gilles – Attaché hors classe – CLOUS – 64 PAU. 
 
ARTICLE 2 :  

Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Bordeaux, le 09 avril 2025 

 

Le Recteur de l’académie de Bordeaux 
Chancelier des universités d’Aquitaine 

 
Le recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine,  
Recteur de l’académie de Bordeaux, 
Chancelier des Universités  
 
Vu le décret n° 2010-302 du 19 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux corps des secrétaires administratifs des administrations de 
l'Etat et à certains corps analogues relevant du décret n° 2009-1388 du 11 novembre 
2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de la 
catégorie B de la fonction publique de l'Etat ; 
Vu l’arrêté du 25 juin 2009 fixant la nature et le programme des épreuves des concours 
de recrutement des secrétaires administratifs des administrations de l'Etat et de certains 
corps analogues ; 
Vu l’arrêté du 25 janvier 2011 modifié fixant les conditions d'organisation et la 
composition du jury des concours de recrutement dans le corps des secrétaires 
administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 5 février 2025 autorisant au titre de l’année 2025 l’ouverture et 
l’organisation de concours communs pour le recrutement dans le premier grade de divers 
corps de fonctionnaires de catégorie B ; 
Vu l’arrêté du 3 avril 2025 fixant, au titre de 2025, la composition du jury du concours 
commun externe de secrétaire administratif de classe normale ; 
 
 

 

Direction des 
Examens et concours 

 
DEC 4 

 
Bureau des concours  

 

 


